
Tous droits réservés ©  Études internationales, 2007 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 24 août 2024 17:26

Études internationales

Matheson, Michael J., Council unbound. The Growth of un
Decision Making on Conflict and Postconflict Issues after the
Cold War, Washington, dc, United States Institute of Peace
Press, 2006, 427 p.
Nicolas Lemay-Hébert

Volume 38, numéro 4, décembre 2007

URI : https://id.erudit.org/iderudit/018292ar
DOI : https://doi.org/10.7202/018292ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Institut québécois des hautes études internationales

ISSN
0014-2123 (imprimé)
1703-7891 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Lemay-Hébert, N. (2007). Compte rendu de [Matheson, Michael J., Council
unbound. The Growth of un Decision Making on Conflict and Postconflict Issues
after the Cold War, Washington, dc, United States Institute of Peace Press, 2006,
427 p.] Études internationales, 38(4), 600–601. https://doi.org/10.7202/018292ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/
https://id.erudit.org/iderudit/018292ar
https://doi.org/10.7202/018292ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/2007-v38-n4-ei2308/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/


600 Études internationales, volume XXXVIII, no 4, décembre 2007

Council Council Council Council Council UNUNUNUNUNbound. The Growthbound. The Growthbound. The Growthbound. The Growthbound. The Growth
of of of of of UNUNUNUNUN Decision Making on Conflict Decision Making on Conflict Decision Making on Conflict Decision Making on Conflict Decision Making on Conflict

and Postconflict Issuesand Postconflict Issuesand Postconflict Issuesand Postconflict Issuesand Postconflict Issues
after the Cold War.after the Cold War.after the Cold War.after the Cold War.after the Cold War.

MATHESON, Michael J. Washington, DC,
United States Institute of Peace Press,

2006, 427 p.

À une époque où critiquer l’effi-
cacité et la pertinence même du Con-
seil de sécurité des Nations Unies
semble être résolument de bon ton
dans certains cercles politiques de
Washington, Michael Matheson nous
offre un point de vue radicalement
différent, voire plutôt optimiste, de
l’évolution des capacités du Conseil
de sécurité. S’appuyant sur une ex-
périence de plus de trente ans au Dé-
partement d’État américain, l’auteur
analyse le rôle de plus en plus central
que joue le Conseil de sécurité des
Nations Unies de l’après-guerre
froide dans le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Libéré
des contraintes de l’opposition bipo-
laire qui a paralysé son action lors de
la guerre froide, le Conseil de sécu-
rité a pu s’adapter progressivement
aux nouvelles difficultés posées à la
sécurité mondiale. La thèse est sim-
ple : la fin de la guerre froide a fina-
lement permis au Conseil de sécurité
de jouer le rôle qui lui était assigné
par la Charte des Nations Unies, soit
d’être « l’arbitre suprême de la paix et
de la sécurité internationales ». S’il
est permis de douter de cette affirma-
tion, le Conseil de sécurité étant jus-
tement conçu pour être paralysé lors
de divergences entre les cinq grands
(États-Unis, Royaume-Uni, France,
Russie et Chine, disposant chacun
d’un droit de veto), le développe-
ment proposé par l’auteur est cepen-
dant suffisamment intéressant pour

qu’on s’y attarde un peu plus longue-
ment.

Selon Michael Matheson, la fin
de l’opposition stérile entre les deux
blocs idéologiques a permis de libérer
l’autorité légale du Conseil et d’en
faire un acteur de premier plan sur la
scène internationale. Si le Conseil est
maintenant libéré (unbound) des con-
traintes politiques imposées par l’op-
position bipolaire, son champ d’action
demeure toutefois restreint par les
contraintes juridiques propres à la
Charte des Nations Unies. Bien des
auteurs ont analysé cette revitalisation
du Conseil de sécurité depuis la fin
de la guerre froide, que ce soit sous
l’angle du nombre de résolutions
adoptées, du nombre croissant de
missions de maintien de la paix
bénéficiant du sceau de la légitimité
onusienne, ou encore sous l’angle de
l’utilisation de moins en moins fré-
quente du droit de veto par les mem-
bres permanents, signifiant ainsi la
naissance d’un réel système de sécu-
rité collective. L’intérêt de cet ou-
vrage, qui est par ailleurs aussi sa
limite (on y reviendra), est de traiter
cette question sous l’angle juridique,
c’est-à-dire sous l’angle de l’élargisse-
ment du champ de compétence
légale du Conseil de sécurité, lui per-
mettant ainsi de faire face à un spec-
tre plus étendu de menaces à la paix
et à la sécurité internationales.

De facture claire, le livre est
divisé en sept chapitres, les deux pre-
miers chapitres exposant la thèse de
l’auteur tandis que les cinq autres
traitent chacun d’un élément concret
de l’extension de l’autorité légale du
Conseil de sécurité. Le premier cha-
pitre examine la place unique qu’oc-
cupe le Conseil de sécurité au niveau
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du droit international ainsi que cer-
taines contraintes liées à son mode de
fonctionnement. Il est bien démontré
que le Conseil de sécurité, contraire-
ment à l’idée reçue, est capable
d’adaptation lors de blocage persis-
tant entre ses membres, notamment
en ce qu’il permet de contourner la
menace du veto pour mettre en
œuvre et assurer le suivi de projets
concrets en déléguant son autorité à
des organes compétents. Dans le
deuxième chapitre, l’auteur présente
l’idée que le potentiel légal du Con-
seil de sécurité était présent dès la
fondation des Nations Unies mais
que celui-ci était restreint par l’inter-
prétation a minima de son mandat par
les États membres. La fin de la guerre
froide a permis d’élargir son mandat,
notamment par le biais d’une inter-
prétation plus large de ce qui consti-
tue une « menace à la paix et à la
sécurité internationales », qui en
vient à inclure aussi bien les crises
humanitaires (région kurde en Irak
ou la Somalie), que les violations gra-
ves des droits de l’homme (Bosnie)
ou les menaces à la démocratie (Haïti
et Sierra Leone). Les autres chapitres
abordent tous un élément précis de
cette extension du mandat et de la
portée des décisions du Conseil de
sécurité (régimes étendus de sanc-
tions, extension du mandat des mis-
sions de maintien de la paix, utilisa-
tion plus fréquente du chapitre VII de
la Charte des Nations Unies, prolifé-
ration des commissions techniques et
approfondissement du droit pénal
international).

L’analyse optimiste de l’auteur
concernant le rôle central joué par le
Conseil de sécurité sur le plan du
droit international est généralement

bien étayée. L’ouvrage fournit en cela
une riche base de renseignements ju-
ridiques et d’exemples pour tous
ceux qui s’intéressent à l’évolution
des compétences du Conseil de sécu-
rité dans le monde post-bipolaire.
Toutefois, il est décevant que l’auteur
n’aborde pas davantage l’aspect de la
concrétisation dans la sphère politi-
que de cette extension légale du man-
dat et des décisions du Conseil de
sécurité. L’auteur semble le réaliser à
certains moments, sans être pour
autant capable de bien répondre à ces
interrogations. Par exemple, lorsque
l’auteur traite de l’extension de la
portée, de la fréquence et de l’impor-
tance de l’utilisation des sanctions
par le Conseil de sécurité, il conclut
en affirmant que la décision de la
mise en œuvre de sanctions « doit
être de la discrétion et du jugement
des membres du Conseil puisque les
principes généraux de droit ne don-
nent que très rarement des réponses
claires et précises à des questions
données ». C’est en effet une piste de
réflexion qui mérite d’être étudiée et
analysée davantage, le droit interna-
tional n’étant qu’une facette de la réa-
lité de la scène internationale. Une
analyse juridique d’un organe aussi
politique ne peut être que partielle,
et c’est donc en relation avec d’autres
ouvrages traitant de l’évolution du
Conseil de sécurité (David MALONE,
The UN Security Council. From the Cold
War to the 21st Century) ou l’excellent
ouvrage de Ramesh THAKUR (The Uni-
ted Nations, Peace and Security) que
nous conseillons la lecture du livre
de Michael Matheson.
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